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- M. Christophe Morgant, rédacteur de la fonction publique 
territoriale de la Polynésie française, brevet d’Etat 
d’éducateur sportif 1er degré “activités physiques pour 
tous” ; 

- M. Nicolas Broseus, brevet de moniteur de football ; 
- M. Océan Belrose, diplôme d’Etat de la jeunesse, de 

l’éducation populaire et du sport, spécialité 
“perfectionnement sportif”, mention “tennis de table” ; 

- M. Guillaume Eugene, brevet d’Etat d’éducateur sportif 
1er degré “activités gymniques de la forme et de la force”, 
licence STAPS ; 

- M. Sylvain Defaix, brevet d’Etat d’éducateur sportif  
2e degré “taekwondo” ;  

- M. Christophe Ciccullo, brevet d’Etat d’éducateur sportif 
2e degré “rugby” ;  

- M. Tekuhei Chan, licence STAPS ; 
- Mme Albane Camalon, licence STAPS ; 
- Mme Taia Hong, licence STAPS ; 
- M. Léo Cucuel, brevet d’Etat d’éducateur sportif 1er degré 

“activités physiques pour tous” ;  
- Mme Lili Gaulier, certificat de qualification professionnel 

“athlétisme” ; 
- M. Laurent Heinis, brevet d’Etat d’éducateur sportif  

2e degré “football” ; 
 
Art. 2.— Le chef des subdivisions administratives des îles 

du Vent et des îles Sous-le-Vent et le chef de la mission 
d’appui technique jeunesse et sport sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au Président de la Polynésie française et publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 27 décembre 2021. 

Pour le haut-commissaire 
et par délégation : 

Pour le chef de la mission 
d’appui technique jeunesse et sport absent : 
P/o l’inspecteur de la jeunesse et des sports, 

Steeve RAOULX. 
 
 

ARRETE n° HC 184 IDV/MATJS du 28 décembre 2021 
portant attribution du brevet d’aptitude aux fonctions 
d’animateur et de directeur en accueil collectif de 
mineurs 

 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

officier de la Légion d’honneur, 
officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif 

aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et l’action des 

services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n° 2005-1611 du 20 décembre 2005 pris  

pour l’application du statut d’autonomie de la Polynésie 

française ; 

 

Vu le décret n° 2007-422 du 23 mars 2007 modifié relatif 

aux pouvoirs du haut-commissaire de la République, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat en Polynésie 

française ; 

 

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la 

suppléance des préfets de région et à la délégation de 

signature des préfets et des hauts-commissaires de la 

République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ; 

 

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination du 

haut-commissaire de la République en Polynésie française  

M. Dominique Sorain ; 

 

Vu le décret 2015-872 du 15 juillet 2015 relatif aux 

brevets d’aptitude aux fonctions d’animateur et de directeur 

en accueils collectifs de mineurs ; 

 

Vu l’arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux brevets 

d’aptitudes aux fonctions d’animateur et de directeur en 

accueils collectifs de mineurs ; 

 

Vu la convention entre l’Etat et la Polynésie française  

n° 87-19 du 26 décembre 2019 relative à la jeunesse, au sport 

et à la vie associative ; 

 

Vu l’arrêté n° HC 197 DMME/BRHT/jc du 6 mai 2021 

portant délégation de signature à M. Guy Fitzer, chef des 

subdivisions administratives des îles du Vent et des îles 

Sous-le-Vent ; 

 

Vu l’arrêté n° HC 112 IDV/MAAT du 8 novembre 2019 

portant désignation des membres du jury chargé de 

l’attribution des brevets d’aptitude aux fonctions d’animateur 

et de directeur en accueils collectifs de mineurs ; 

 

Vu le procès-verbal du jury BAFA BAFD en date du  

24 novembre 2021 ; 

 

Sur proposition du chef des subdivisions administratives 

des îles du Vent et des îles Sous-le-Vent,
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Arrête : 
 

Article 1er.— Le brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur en accueils collectifs de mineurs 
est attribué aux personnes dont les noms suivent :
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Art. 2.— Le brevet d’aptitude aux fonctions de directeur en accueils collectifs de mineurs est 
attribué aux personnes dont les noms suivent : 
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Art. 3.— Le chef des subdivisions administratives des îles 
du Vent et des îles Sous-le-Vent et le chef de la mission 
d’appui technique jeunesse et sports sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au Président de la Polynésie française et publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 27 décembre 2021. 

Pour le haut-commissaire 
et par délégation : 

Pour le chef de la mission 
d’appui technique jeunesse et sport absent : 
P/o l’inspecteur de la jeunesse et des sports, 

Steeve RAOULX. 
 
 

ARRETE n° HC 8138 DIE/FIP du 28 décembre 2021 portant 
attribution aux communes de la Polynésie française 
d’acompte au titre de la dotation non affectée de 
fonctionnement (DNAF) et de la dotation non affectée 
d’investissement (DNAI) du Fonds intercommunal de 
péréquation pour les mois de janvier à mars 2022 
 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

officier de la Légion d’honneur, 
officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 

statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la 

création et à l’organisation des communes dans le territoire 
de la Polynésie française ; 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2005-1611 du 20 décembre 2005 pris pour 

l’application du statut d’autonomie de la Polynésie  
française ; 

 
Vu l’arrêté n° HC 1595 DIE du 22 mars 2021 relatif aux 

décisions prises par le comité des finances locales dans sa 
séance du 4 février 2021 ; 

 
Vu l’arrêté n° HC 1652 DIE du 24 mars 2021 portant 

attribution aux communes de la Polynésie française 
d’acomptes au titre de la dotation non affectée de 
fonctionnement (DNAF) et la dotation non affectée 
d’investissement (DNAI) du Fonds intercommunal de 
péréquation pour les mois d’avril à décembre 2021 ;

Considérant la nécessité d’assurer le versement aux 
communes de Polynésie française des dotations non affectées 
du Fonds intercommunal de péréquation jusqu’au vote par le 
comité des finances locales de son budget pour l’exercice  
2022 ; 

 
Sur proposition de M. le secrétaire général, 
 

Arrête : 
 
Article 1er.— Par anticipation sur les dotations qu’elles 

percevront au titre de l’exercice 2022, il est attribué aux 
communes de Polynésie française, pour les mois de janvier à 
mars 2022 inclus, un acompte mensuel prévisionnel égal à un 
douzième des montants des dotations non affectées de 
fonctionnement et des dotations non affectées 
d’investissement qu’elles ont perçues en 2021, arrondi au 
franc Pacifique inférieur. 

 
La répartition des dotations par commune figure au 

tableau annexé au présent arrêté. 
 
Art. 2.— Le versement des acomptes prévisionnels 

mentionnés ci-dessus interviendra selon les crédits 
disponibles du Fonds intercommunal de péréquation et à la 
diligence du directeur des finances publiques en Polynésie 
française au cours des mois considérés. 

 
Art. 3.— Conformément aux dispositions de  

l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le tribunal 
administratif de la Polynésie française peut être saisi par 
voie de recours formé contre le présent arrêté, dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication au Journal officiel 
de la Polynésie française. La juridiction administrative 
compétente peut aussi être saisie par application de 
Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. Durant ce délai, un recours gracieux peut 
être exercé auprès des services du haut-commissariat. Ce 
recours interrompt le délai du recours contentieux qui ne 
courra à nouveau qu’à compter de la réception d’une réponse, 
étant précisé qu’un défaut de réponse dans un délai de deux 
mois vaut décision de rejet. 

 
Art. 4.— Le secrétaire général du haut-commissariat, le 

directeur des finances publiques en Polynésie française, les 
trésoriers et les maires sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 28 décembre 2021. 

Pour le haut-commissaire 
et par délégation : 

Le secrétaire général 
du haut-commissariat, 

Eric REQUET.
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